
DOSSIER
2023-2024

D’INSCRIPTION 

A SIGNER POUR VALIDER 
VOTRE INSCRIPTION

NOM : 
PRÉNOM : 
FORMATION :
ANNÉE : 
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ETUDIANT : Nom ______________________________ Prénom _____________________________

Date de naissance ___________________________________________________________________

Code postale de naissance ____________________________  Ville de naissance________________

Pays de naissance ___________________________________________________________________

Adresse   ____________________________________________________________________________

Téléphone portable étudiant  ___________________________________________________________

Adresse e-mail étudiant _______________________________________________________________

1 - INFORMATIONS DE L’ÉTUDIANT

- Dernier diplôme hors baccalauréat

Intitulé : _____________________________________________________________________________

Année d’obtention : __________________ Département : ____________________________________

- 1ère inscription dans l’enseignement supérieur (après bac) 

Année d’entrée dans l’enseignement supérieur français (exemple : 2020/2021 ) : _______________________

Année du dernier diplôme obtenu  ____________________

- Situation de l’année 2022-23 :

Non scolarisé l’année précédente mais précédemment entré dans l’enseignement supérieur 

Non scolarisé l’année précédente et JAMAIS entré dans l’enseignement supérieur 

Université /BTS/IUT – Précisez : __________________________________________________

Enseignement secondaire (terminale) 

Etablissement étranger – Précisez : _______________________________________________

Numéro INE _________________________________________________________________________

Boursier :       oui         non (si oui, joindre la notification de bourse au dossier)
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2 - INFORMATIONS DE CONTACTS

PARENT 1 : Nom ______________________________ Prénom _______________________________

Adresse _____________________________________________________________________________

Code postal _________________________ Ville ____________________________________________

Téléphone portable Parent 1 ___________________________________________________________

Adresse e-mail Parent 1 _______________________________________________________________

Profession ___________________________________________________________________________

- Catégorie socioprofessionnelle du parent 1 : __________________

PARENT 2 : Nom ______________________________ Prénom _______________________________

Adresse (si différente) ________________________________________________________________

Code postal _________________________ Ville ____________________________________________

Téléphone portable Parent 2 ___________________________________________________________

Adresse e-mail Parent 2 _______________________________________________________________

Profession ___________________________________________________________________________

- Catégorie socioprofessionnelle du parent 2 : __________________

10 - AGRICULTEURS EXPLOITANTS
21 - ARTISANS
22 - COMMERCANTS ET ASSIMILES
23 - CHEFS D’ENTREPRISE DE 10 SALARIES OU PLUS
31 - PROFESSIONS LIBERALES
33 - CADRES DE LA FONCTION PUBLIQUE
34 - PROFESSEURS, PROFESSIONS SCIENTIFIQUES
35 - PROFESSIONS DE L’INFORMATION, DES ARTS ET DES SPECTACLES
37 - CADRES ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX D’ENTREPRISE
38 - INGENIEURS ET CADRES TECHNIQUES D’ENTREPRISE
42 - INSTITUTEURS ET ASSIMILES
43 - PROFESSIONS INTERMEDIAIRES DE LA SANTE ET DU TRAVAIL SOCIAL
44 - CLERGE, RELIGIEUX
45 - PROFESSIONS INTERMEDIAIRES ADMINISTRATIVES DE LA FONCTION PUBLIQUE
46 - PROFESSIONS INTERMEDIAIRES ADMINISTRATIVES ET COMMERCIALES DES ENTREPRISES
47 - TECHNICIENS
48 - CONTREMAITRES, AGENTS DE MAITRISE
52 - EMPLOYES CIVILS ET AGENTS DE SERVICE DE LA FONCTION PUBLIQUE
53 - POLICIERS ET MILITAIRES
54 - EMPLOYES ADMINISTRATIFS D’ENTREPRISE
55 - EMPLOYES DE COMMERCE

56 - PERSONNELS DES SERVICES DIRECTS AUX PARTICULIERS
62 - OUVRIER QUALIFIÉ DANS L’INDUSTRIE
63 - OUVRIER QUALIFIÉ DANS L’ARTISANAT
64 - CHAUFFEUR
65 - OUVRIER QUALIFIÉ MANUT. MAGASIN. TRANSP.
67 - OUVRIER NON QUALIFIÉ DANS L’INDUSTRIE
68 - OUVRIER NON QUALIFIÉ DANS L’ARTISANAT
69 - OUVRIERS AGRICOLES
71 - RETRAITES ANCIENS AGRICULTEURS EXPLOITANTS
72 - RETRAITES ANCIENS ARTISANS, COMMERÇANTS, CHEFS D’ENTREPRISE
74 - RETRAITÉ CADRE
75 - RETRAITÉ PROFESSION INTERMÉDIAIRE
77 - RETRAITÉ EMPLOYÉ
78 - RETRAITÉ OUVRIER
81 - CHOMEURS N’AYANT JAMAIS TRAVAILLE
83 - MILITAIRE DU CONTINGENT *
84 - ELÈVE/ETUDIANT*
85 - SANS PROFESSION-60 ANS (HORS RETRAITÉ)
86 - SANS PROFESSION +60 ANS (HORS RETRAITÉ)
99 - NON RENSEIGNE (INCONNU OU SANS OBJET)



4

1. FRAIS DE SCOLARITE
Les frais de scolarités s’élèvent à 9 150 Euros pour l’année 2023-2024.
Ils doivent être acquittés en deux fois : 

Vous devez régler le premier paiement pour valider votre inscription

2. COTISATION AU BDE
Vous devez vous vous acquitter de la cotisation à l’ADEGE de 49 euros pour l’année prochaine. 
Le paiement se fera en ligne sur votre espace d’inscription. 

Grâce à cette cotisation, vous aurez accès au Bureau des Associations du Groupe ESRA, et son espace dédié aux 
élèves et à leurs activités. Vous pourrez y emprunter des revues professionnelles, des milliers de DVD ou encore accéder 
à des annuaires en ligne. Vous pourrez aussi prendre part à la vie associative de l’école et intégrer l’une des nombreuses 
associations dont le BDE, les 48 heures de l’ESRA, l’association de sport (foot, rugby), de e-sport, le ciné club, le journal de 
l’école, le club d’échecs, les ateliers théâtres, le modélisme, la photographie argentique, etc. Vous bénéficierez également 
des petites annonces de logement, de casting ou de matériel, des partenariats avec la Cinémathèque, Cannes, CST, etc.

Merci de procéder au virement bancaire des frais de scolarité sur le compte suivant

Vous pouvez régler le solde des frais de scolarité de 6 690€ par : 

Les modalités de paiement par prélèvement SEPA sont les suivantes : 
6 690 €, le 20 septembre 2023 

2 230 €, les 20 septembre 2023, 20 novembre 2023 et 20 janvier 2024 

3 - CONDITIONS DE SCOLARITÉ

IBAN : FR76 3000 4002 7400 0101 5465 858

Merci d’indiquer votre nom, école et année dans l’objet du virement comme suit : 

1ER PAIEMENT FRAIS D’INSCRIPTION

Exemple : Thomas DUBOIS - ESRA - 1ème année : T.DUBOIS ESRA-1

2 460 €

  MANDAT SEPA   VIREMENT   AUTRE

  EN 3 FOIS

  EN 1 FOIS

2ÈME PAIEMENT SOLDE DES FRAIS DE SCOLARITÉ 6 690 €

TOTAL :  9 150 €

1ER PAIEMENT

2ÈME PAIEMENT
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L’établissement s’engage expressément à mettre en œuvre un programme conforme aux 
conditions fixées par sa documentation et à conserver à l’étudiant désigné ci-avant, tout au long 
de l’année scolaire, une place dans son établissement, dans la section choisie.

Le ou la soussigné(e),

     Monsieur          Madame 

Nom _____________________________________ Prénom___________________________________

Né le :  ___________________  à :____________________   Nationalité _________________________

Demeurant________________________________________________Tél :_______________________

Relation avec l’étudiant : _______________________________________________________________

Agissant en qualité de garant financier, 

Déclarent : 

      Avoir pris connaissance et accepter les conditions générales du contrat de scolarité jointes à ce document
    
     S’engagent à payer l’intégralité des sommes dues pour cette scolarité.

L’inscription est ferme et définitive par la remise du présent bulletin d’inscription signé, accompagné 
du règlement à l’inscription et de toutes pièces demandées.

Fait à_______________________  le ______________________________________________________

Signature de l’étudiant                   Signature du garant financier

L’étudiant ne peut pas être garant financier de son propre dossier sauf s’il paie 
l’intégralité de sa scolarité en UN SEUL versement.

4 - ENGAGEMENT RESPECTIF DES PARTIES
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sont l’une des 
annexes du Dossier d’Inscription / Contrat de scolarité

être acceptés par l’Etudiant dans le cadre de la formation 

Le GROUPE ESRA, le GROUPE ESRA Côte d’Azur, l’ESRA 
Bretagne, l’ESRA Bruxelles et REALIS –

constituent l’ensemble des établissements 

L’ETABLISSEMENT

l’ESRA et accessible

l’une de ses filiales est réputé avoir l
Générales et les avoir acceptées. Il s’engage donc à leur 

 
L’objet du contrat de scolarité, conforme au contenu 

L’ETABLISSEMENT

, fait l’objet d’un document signé par 
l’Etudiant ou le Stagiaire.

L’ETABLISSEMENT

l’Etablissement qui s’appliqueront nonobstant toute 

 
L’ETABLISSEMENT s’engage à assurer la scolarité

de l’Etudiant ou le Stagiaire durant l’année 

l’exclusion d’éventuelles vacances, selon le calendrier de 
L’ETABLISSEMENT
chaque début d’année scolaire

L’ETABLISSEMENT

L’ETABLISSEMENT ou
tournage, auxquels l’Etudiant ou le Stagiaire s’e
rendre par ses propres moyens. Si L’Etudiant ou le 
Stagiaire est mineur, c’est à ses parents ou gardiens 
d’amener et de ramener l’enfant jusqu’au lieu de la 

 L’INSCRIPTION D’UN ETUDIANT
3.1. D’INSCRIPTION :

L’Etudiant ou le Stagiaire (ou ses représentants légaux) 
L’ETABLISSEMENT

complet d’inscription le concernant

 
complété, daté et signé par l’Etudiant ou le 
Stagiaire s’il est majeur (ou par l’un de ses 
représentants légaux s’il est mineur ou sous un 

 hotocopie de la carte nationale d’identité ou 
du passeport de l’Etudiant Stagiaire (et s’il 
n’est pas un ressortissant de l’Union 

 

- Si l’Etudiant est mineur :
 

 

 Le règlement des frais d’inscription ou des frais 

 

Le dossier de demande d’inscription complet doit être 
L’ETABLISSEMENT

l’adresse figurant en 

de l’étudiant dans le cadre de la 
L’ETABLISSEMENT

d’inscription mais lui remboursera tout Frais de scolarité 
qu’il aurait avancé, à condition de recevoir le courrier de 

Version du 31 mai 2021 
Version du 12 mai 2023 
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l’Etudiant ou son Représentant ne pourra effectuer une 

disposer de la place de l’élève ou le stagiaire ayant fait 
l’objet d’une exclusion définitive.

L’ETABLISSEMENT

L’ETABLISSEMENT

l’entièreté des frais de formation. En cas d’interruption 

pour tout autre motif, le stagiaire s’engage à se substituer à 
l’organisme financeur au cas où celui

3.2. VALIDATION DE L’INSCRIPTION / ARRIVEE ET 
DEPART EN COURS D’ANNEE

ne fois l’inscription validée par la Direction de 
L’ETABLISSEMENT, et sauf désistement de l’

de chaque année, l’inscription ne pourra plus 
être annulée par l’

La validation de l’inscription par L’ETABLISSEMENT
entraîne l’exigibilité immédiate :

 Des frais d’inscription annuels couvrant les frais 
L’ETABLISSEMENT

 

l’Etudiant ou le Stagiaire est admis 
à suivre. Ces frais incluent les frais d’acquisition des 

L’inscri
Les frais d’inscription décrits en annexe ne sont valables 
que pour l’année scolaire considérée. Le prix de chacun des 

augmenté d’une année sur l’autre, de 5
cadre du même cycle d’études.

Une fois l’inscription validée par la Direction –

avant la date de début de formation l’inscription ne pourra 

L’insc

’inscription / de

’année /de
d’inscription

L’inscription à la formation ne devient définitive qu’après 

 d’inscription et de scolarité

 

3.3. 
L’ETABLISSEMENT pourra
d’inscription de l’Etudiant ou du Stagiaire ou de son 
Représentant à un cursus prévoyant d’être effectué sur 

L’ETABLISSEMENT

l’absence de fixation des frais de scolarité dès l’origine, 
ntés d’une année sur 

l’autre, entre 1 et 5%, même dans le cadre d’un même 
cycle d’études. Cette augmentation correspond à 
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l’augmentation du coût de la vie, de l’investissement 
matériel de l’école, des évolutions pédagogiques et des 

Dans le cas d’un cursus scolaire sur plusieurs années, si 
L’Etudiant ou le Stagiaire ou son Représentant souhaite 
rompre ce cursus avant la fin de l’ensemble des années 

L’ETABLISSEMENT

L’ETABLISSEMENT

3.4. E DANS L’ETABLISSEMENT 
Pour lui permettre d’effectuer un stage professionnel, il 

L’Etudiant ou le Stagiaire poursuive ses études au sein de 
L’ETABLISSEMENT mais hors de l’établissement. Ainsi, 

si L’Etudiant ou le Stagiaire ou son Représentant 
n’est pas physiquement dans les locaux de 
L’ETABLISSEMENT,
l’Etudiant ou du Stagiaire ou de son Représentant le 

 FRAIS D’INSCRIPTION ET DE SCOLARITE
 

dossiers d’
L’ETABLISSEMENT et

Conditions générales. Ils ne sont valables que pour l’année 

d’enseignement, qu’il s’agisse des frais d’inscription et/ou 
d’une 

Après inscription et sauf démission, les frais d’inscription et 

internet de l’

L’ETABLISSEMENT est
frais d’inscription

finaliser l’inscription de l’Etudiant ou du Stagiaire. 
L’inscription ne devient donc définitive qu’après réception 

rais d’inscription et 

l’Etudiant ou le Stagiaire.

L’ETABLISSEMENT,
d’inscription et les frais de 
doivent être réglés lors de l’acceptation de l’inscription et en 

à l’inscription

à l’inscription

Tout retard constaté dans le respect d’une échéance 
entraînera, d’office, l’exigibilité immédiate de la totalité du 

obligatoirement faire l’objet de prélèvements bancaires 

L’ETABLISSEMENT

Le maintien de l’Etudiant ou du Stagiaire dans sa scolarité

de paiement telles que définies lors de l’inscription.

de renseignement privé font l’objet d’une exonération de 
TVA en application de l’article 261. 4. 4° du Co

Les frais d’inscription et de scolarité

L’adresse à laquelle tout chèque doit être adressé et les 

L’ETABLISSEMENT

l’étudiant

Groupe ESRA Paris 
135, avenue Felix FAURE - 75015 Paris 
IBAN : FR76 3000 4002 7400 0101 5465 858 

REALIS – ESRA Formation Pro Paris 
135, avenue Felix FAURE - 75015 Paris 
IBAN : FR76 3005 6000 5700 5720 8796 385 

Groupe ESRA Côte d’Azur 
9, quai des Deux Emmanuel - 06300 Nice 
IBAN : FR76 3000 4002 7400 0114 0867 458 

ESRA Bretagne – Formation Pro Bretagne 
1, rue Xavier GRALL- 35700 Rennes 
IBAN : FR76 3000 4001 4600 0101 1109 471 

ESRA Bruxelles 
34, rue du Beau Site 1000 Bruxelles - Belgique 
IBAN : BE53 0017 4889 5953 
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par l’Et
double de l’intérêt légal. De plus, en cas de retard de 

dispositions de l’article 1231

« Lorsque le contrat stipule que celui qui manquera de l’exécuter 

peut être alloué à l’autre partie une somme plus forte ni moindre. 
Néanmoins, le juge peut, même d’office, modérer ou augment

dérisoire. Lorsque l’engagement a été exécuté en partie, la pénalité 
diminuée par le juge, même d’office, à proportion 

de l’intérêt que l’exécution partielle a procuré 
préjudice de l’application de l’alinéa précédent. Toute stipulation 

inexécution définitive, la pénalité n’est encourue que lorsque le 

d’enregistrement 
facturés à l’Etablissement devront être remboursés par 
l’Etudiant ou le Stagiaire ou son Représentant (ou 

n’ayant pas fait l’objet d’un accord écrit de 
L’ETABLISSEMENT entrainera de plein droit l’exigibilité 

possibilité d’une suspension du suivi des cours jusqu’à 
ant, d’une 

Tous les frais de recouvrement quels qu’ils soient seront à la 
charge de l’Etudiant ou du Stagiaire ou de son Représentant 

 Justification des Frais d’inscription et des Frais de 

Il est rappelé que l’inscription et la scolarité de l’Etudiant ou 

scolarité en cours d’année, génèrent des coûts pour 
L’ETABLISSEMENT 

 
dossier d’inscription et la saisie de toutes les 
données personnelles de l’élève ou du stagiaire 

 

d’inscription, et le cas échéant de 
remboursement comptable (établissement d’un 
avoir et d’un chèque ou virement au titre du 

 L’intégration de l’élève ou du stagiaire dans une 

 lanification de l’ensemble des 
enseignements de l’école et des productions au 

 

des attestations d’inscription, certificat de 

attestations d’entrée en formation

suppression de l’élève ou du stagiaire de 
l’ensemble de ces environnements

 
gagner dus à l’impossibilité de remplacer l’élève 

stagiaire car il n’y a plus de commission de 

 

du film de fin d’année
 

 

 
 
 

programme ainsi que l’utilisation des 

 

 
d’a

 La gestion de l’abandon en cours d’année

 Les frais informatiques pour les cours et l’espace 

 

l’Etudiant ou le Stagiaire (ou son Représentant ou 

majeure, les frais d’inscription ne seront pas remboursés à 
l’Etudiant ou au Stagiaire. En ce qui concerne les frais de 

L’ETABL
de la période de l’année scolaire

résiliation du fait de l’Etudiant ou du Stagiaire ou, le cas 
L’ETABLISSEMENT,
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L’ETABLISSEMENT et
des éventuels remboursements sont détaillés dans l’article « 

L’annulation ou la démission doit faire l’objet d’une lettre 

financier, à l’attention du Directeur.

 Autres obligations relatives aux frais d’inscription 

L’ETABLISSEMENT subordonne l’inscription de l’Etudiant ou 
du Stagiaire à la réception d’une caution bancaire ou à la 
caution solidaire d’une personne majeure solvable, 

l’Union Européenne.

L’Etudiant ou le Stagiaire ne peut suivre les enseignements 
L’ETABLISSEMENT qu’à la stricte condition d’être à jour 

de l’ensemble de ses paiements vis
L’ETABLISSEMENT,
pas accepter en classe l’Etudiant ou le Stagiaire qui ne serait 
pas à jour de l’ensemble des sommes dues 
L’ETABLISSE

De même, l’Etudiant ou le Stagiaire ne pourra pas être 
présenté à passer d’examen, ni présenté au jury d’examen, 
s’il n’est pas à jour de l’ensemble de ses paiements vis

L’ETABLISSEMENT, incluant l’ensemble des Frais 
d’inscription, Frais d

l’année scolaire

’un redoublement, seuls les 
d’inscription par l’étudiant.

 Annulation éventuelle d’une section
De la même manière, si pour des raisons d’insuffisance 
d’effectifs ou d’organisation, l’école décidait de ne pas ouvrir 

 sur liste d’attente

inscrits en liste d’attente et dont l’admission 

devront s’acquitter du montant des sommes correspondant 

stagiaires inscrits en liste d’attente et dont l’admission aura 
été confirmée pourront s’inscrire sur la prochaine session de 

 
Etudiants boursiers d’un gouvernement étranger
fondation : Les étudiants boursiers d’un gouvernement 

inscription. Cet organisme s’engagera selon les mêmes 

d’un garant résidant en France ou en Belgique et qui 
s’engagera toujours

convenance (attestation d’employeur, fiche de salaire, 

3 versements sur présentation de la caution d’une banque 

 Prêts d’études

d’études avec un taux préfére
partenaires de l’école dont la liste se trouve dans la brochure 
de l’année concernée. Ces banques peuvent accorder des 

N.B. : Les délais d’obtention d’un prêt ne modifient pas le 
calendrier des différentes échéances choisies par l’étudiant 

 Caution solidaire de l’Etudiant ou du Stagiaire 
Chaque étudiant majeur ne peut s’inscrire s’il ne bénéficie 
de la caution solidaire d’un tiers majeur capable justifiant 
d’une surface financière suffisante pour couvrir la totalité 

rais d’inscription e
des années formant le cycle d’étude choisi par l’Etudiant. 

L’ETABLISSEMENT.

d’assurance qui couvre les frais de scolarité, tout document 

financier s’étant porté caution solidaire de l’Etudiant ou du 
Stagiaire n’est aucun de ses père(s) ou mère(s), cette 

joindre au dossier d’inscription un courrier 

frais d’études de l’Etudiant ou du Stagiaire et y ajoutera un 
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Belgique ou dans l’un des départements et régions d’outre
mer ou l’une des collectivités territoriales d’outre

 
L’étudiant ou le stagiaire autorise à titre gratuit, 
L’ETABLISSEMENT à
l’ensemble des images (photos et films), transmises et/ou 

scolarité au sein de l’école.

recadrés et montés d’une façon différente des prises de vue 

l’exploitation dans tout pays.

L’ETABLISSEMENT,
s’interdit de procéder à une exploitation des

auront été pris pourront faire l’objet de représentations 

faire l’objet de représentations publiques ou privées, être 

 
 
 

 
 
 
 

l’étudiant) et festivals
 

L’ETABLISSEMENT,
exploitation ou à l’exploitation de 

l’œuvre audiovisuelle dans laquelle photographies et films 

L’ETABLISSEMENT est

cours et, d’une manière générale, de l’ensemble
activités des étudiants qui, de ce fait, ne peuvent s’opposer 
à l’utilisation de leur image dès lors qu’elle s’inscrit dans le 

L’Etudiant ou le Stagiaire autorise donc l’ESRA à fixer, 

 
Le présent contrat d’enseignement prendra effet à compter 

conclu pour une durée déterminée, telle qu’indiquée 

 
L’ETABLISSEMENT tient à rappeler qu’en application des 

L’Etudiant ou le Stagiaire ou son Représentant dispose d’un 

Ce droit pourra être exercé au moyen d’une déclaration 
dépourvue d’ambigu

L’Etudiant ou du Stagiaire(e) par L’ETABLISSEMENT en

- 

- ’

- 

- 

L’exercice de cette faculté n’occasionnera aucun frais aux 
dépens de L’Etudiant ou du Stagiaire.

d’exercice du droit de rétractation L’ETABLISSEMENT 
à L’Etudiant ou 

 
 

Toute résiliation effectuée par l’une des parties devra être 

adressée à l’autre partie.

L’annulation ou la démission doit faire l’objet d’une lettre 

financier, à l’attention du Directeur. Les Frais d’inscription 
L’ETABLISSEMENT en

scolarité correspondant à l’acquisition de biens et matériels 
pour L’Etudiant, et aux événements pour lesquels il s’est 
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organisés (même s’ils ne se sont 
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L’ETABLISSEMENT (
cette dernière à l’Etudiant) avant le 15 Septembre de l’année 
scolaire concernée : l’estimation des frais déjà engagés par 
L’ETABLISSEMENT s’élève

frais d’inscription 
L’ETABLISSEMENT au
- 

d’inscription et la saisie de toutes les données 
personnelles de l’élève

- 

remboursement comptable (établissement d’un avoir 
et d’un chèque ou virement au titre du 

- L’ETABLISSEMENT (
par cette dernière à l’Etudiant) entre le 15 Septembre 
de l’année scolaire concernée et le jour de la rentrée 
administrative : l’estimation des frais d’inscription et 

L’ETABLISSEMENT s’élève aux frais d’inscription 

L’ETABLISSEMENT :
- 

- L’intégration de l’élève ou du stagiaire dans une

- La planification de l’ensemble des enseignements de 
l’école et des productions au programme.

- 
des attestations d’inscription, certificat de scolarité et 

l’élève ou du stagiaire de l’ensemble de ces 

d’un avoir et d’un chèque ou virement au titre du 

- L’impossibilité de remplacer l’élève ou le stagiaire car il 
n’y a plus de commission de recrutement, ce qui 

L’ETABLISSEMENT.

a) L’ETABLISSEMENT (
cette dernière à l’Etudiant) entre le jour de la r
administrative et le 1er Janvier (de l’année suivant celle de 
l’inscription annuelle) inclus : l’estimation des 
d’inscription et aux frais de
L’ETABLISSEMENT s’élève

L’ETABLISSEMENT notamment

- 

- 

semestre, la préparation du film de fin d’année,
- 
- 

- 
- 
- 

programme ainsi que l’utilisation des installations 

b) L’ETABLISSEMENT (
cette dernière à l’Etudiant) à partir du 2 Janvier de l’année 
ayant suivi l’inscription annuelle de l’Etudiant : l’estimation 
des frais d’inscription et aux 

L’ETABLISSEMENT correspond
d’inscription réglés et aucune somme ne sera donc rest
à l’Etudiant. Cette retenue correspond aux frais supportés 

L’ETABLISSEMENT notamment
- 

- 
- ériel pour le film de fin d’année
- La gestion de l’abandon en cours d’année –

- 
- 

- polycopiés pour l’élève ou le stagiaire qui 

 
Toute résiliation effectuée par l’une des parties devra être 

adressée à l’autre 

L’annulation ou la démission doit faire l’objet d’une lettre 

financier, à l’attention de la direction.

L’ETABLISSEMENT en

 

- ès de l’Etudiant ou du Stagiaire.
- L’exclusion de l’Etudiant ou du Stagiaire.
- 

dispositions de l’article 1218 du Code civil et la 
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- paiement par L’Etudiant ou par le  
Stagiaire de tout ou partie des frais d’inscription et/ou 
des frais de scolarité, ou en cas d’abandon en cours 
d’année, sans justifier de l’u

- 

 

L’ETABLISSEMENT,
contrat devra mettre en demeure l’autre partie de 

recommandée avec demande d’avi
en demeure de s’exécuter et faisant référence à la présente 

L’effet de la résiliation du présent contrat ne prendra effet 
qu’à l’issue de ce préavis, qui donnera lieu    au paiement 

non par L’Etudiant ou par le Stagiaire.

L’auteur et le responsable de la résiliation n’ayant aucune 

L’ETABLISSEMENT qui

 
Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu’un 

mesures appropriées, empêche l’exécution de son 

Si l’empêchement est temporaire, l’exécution de l’obligation 

Si l’empêchement est définitif, le contrat est résilié de plein 

Aucune des parties n’est tenue pour responsable vis
l’autre partie par suite de manquement ou retard dans 
l’exécution totale ou partielle de ses obligations au titre du 

origine ou résulte d’un cas de force majeure tel que défini 

l’autre partie immédiatement par tous moyens dès qu’elle 

alement informer l’autre partie immédiatement et par 
tous moyens de la fin du cas de force majeure. L’autre partie 

Les parties s’efforcent de trouver, d’un commun accord, un

L’ETABLISSEMENT pourra
- 

- modifier l’organisation des cours,
- 

l’absence d’accord entre les parties et dans le cas où 
l’événement de force majeure durerait depuis plus de deux 

l’autre partie et sans qu’aucune indemnité de 
quelque nature que ce soit ne soit due à l’autre partie et sans 

L’ETABLISSEMENT n’ait

 REGLES A RESPECTER PAR L’ETUDIAN

s’engagent à 

L’ETABLISSEMENT.
L’Etudiant ou le Stagiaire s’engage à respecter l’ensemble 

L’ETABLISSEMENT à

- 

- les obligations d’
- 
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- 
l’Etablissement interdisant le port de signes ou tenues 

- 
- règles d’hygiène et de sécurité.

L’inexécution d’une seule de ces obligations légitime, au 
L’ETABLISSEMENT,

torts exclusifs de l’Etudiant ou du Stagiaire.

 
–

L’ETABLISSEMENT tient à rappeler à L’Etudiant ou au 

convention que l’exécution du présent contrat rend 

caractère personnel le (la) concernant, ce que l’Etudiant ou

- L’ETABLISSEMENT

- 
pédagogique de l’Etudiant ou du Stagiaire dans le cadre 

- permettre l’exécution des obligations financières 

- permettre le suivi des Etudiants à l’issue de leur 
L’ETABLISSEMENT 

dans le cadre de l’a
profit des anciens élèves de l’école.

L’ETABLISSEMENT tient

conclusion et l’exécution du présent contrat.

ESRA Université Côte d’Azur : 04 92 00 00 92

Les données à caractère personnel de L’Etudiant ou du 

- 

- 
aux enseignants, et de l’équipes administratives de 
L’ETABLISSEMENT 

- L’ETABLISSEMENT

de l’Etudiant ou du Stagiaire pourront également être 

L’ETABLISSEMENT)

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

avril 2016, l’Etudiant ou le Stagiaire es
qu’il(elle) dispose du droit de demander au responsable du 
traitement l’accès aux données à caractère personnel, la 
rectification ou l’effacement de celles

s’opposer au traitement et du droit à la portabilité des 

l’exécution du présent contrat. Les nom, prénoms, adresses 
postales et adresses de courriel de l’Etudiant ou du Stagiaire 

onservées tant qu’il fait partie de l’une des 
L’ETABLISSEMENT et

association d’anciens élèves.

ultérieurement à l’issue de la formation suivie, 
d’effe

L’ETABLISSEMENT du point de vue de l’engagement de sa 

présent contrat, ou du moment où l’Etudiant ou le Stagiaire 

L’ETABLISSEMENT 

d’événements qui pourraient interrompre, ou 

Pendant cette durée, ces données feront l’objet d’un 
archivage, préalable pour suppression définitive. L’Etudiant 
ou le Stagiaire est informé(e) de ce qu’il(elle) dispose du 

roit de saisir une autorité de contrôle afin d’introduire, le 

 
 

L’ETABLISSEMENT)

 

1/11  

sont l’une des 
annexes du Dossier d’Inscription / Contrat de scolarité

être acceptés par l’Etudiant dans le cadre de la formation 

Le GROUPE ESRA, le GROUPE ESRA Côte d’Azur, l’ESRA 
Bretagne, l’ESRA Bruxelles et REALIS –

constituent l’ensemble des établissements 

L’ETABLISSEMENT

l’ESRA et accessible

l’une de ses filiales est réputé avoir l
Générales et les avoir acceptées. Il s’engage donc à leur 

 
L’objet du contrat de scolarité, conforme au contenu 

L’ETABLISSEMENT

, fait l’objet d’un document signé par 
l’Etudiant ou le Stagiaire.

L’ETABLISSEMENT

l’Etablissement qui s’appliqueront nonobstant toute 

 
L’ETABLISSEMENT s’engage à assurer la scolarité

de l’Etudiant ou le Stagiaire durant l’année 

l’exclusion d’éventuelles vacances, selon le calendrier de 
L’ETABLISSEMENT
chaque début d’année scolaire

L’ETABLISSEMENT

L’ETABLISSEMENT ou
tournage, auxquels l’Etudiant ou le Stagiaire s’e
rendre par ses propres moyens. Si L’Etudiant ou le 
Stagiaire est mineur, c’est à ses parents ou gardiens 
d’amener et de ramener l’enfant jusqu’au lieu de la 

 L’INSCRIPTION D’UN ETUDIANT
3.1. D’INSCRIPTION :

L’Etudiant ou le Stagiaire (ou ses représentants légaux) 
L’ETABLISSEMENT

complet d’inscription le concernant

 
complété, daté et signé par l’Etudiant ou le 
Stagiaire s’il est majeur (ou par l’un de ses 
représentants légaux s’il est mineur ou sous un 

 hotocopie de la carte nationale d’identité ou 
du passeport de l’Etudiant Stagiaire (et s’il 
n’est pas un ressortissant de l’Union 

 

- Si l’Etudiant est mineur :
 

 

 Le règlement des frais d’inscription ou des frais 

 

Le dossier de demande d’inscription complet doit être 
L’ETABLISSEMENT

l’adresse figurant en 

de l’étudiant dans le cadre de la 
L’ETABLISSEMENT

d’inscription mais lui remboursera tout Frais de scolarité 
qu’il aurait avancé, à condition de recevoir le courrier de 

Version du 31 mai 2021 
Version du 12 mai 2023 
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avocat et de solliciter l’avis d’un expert. Elle permet de régler 
un litige à l’amiable sans passer par les tribunaux. 

e demandeur est libre d’accepter ou de refuser 

dispose d’un délai de 90 jours maximum à compter de la date 

immédiatement les parties, si l’affaire est complexe.

Médiateur Judiciaire près la Cour d’Appel de Par

 

et plus particulièrement l’article

des litiges de consommation, il est rappelé qu’il existe une 

 

L’interprétation et l’exécution du présent contrat ainsi que 

L’Etudiant ou du Stagiaire(e)
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avocat et de solliciter l’avis d’un expert. Elle permet de régler 
un litige à l’amiable sans passer par les tribunaux. 

e demandeur est libre d’accepter ou de refuser 
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et plus particulièrement l’article

des litiges de consommation, il est rappelé qu’il existe une 

 

L’interprétation et l’exécution du présent contrat ainsi que 

L’Etudiant ou du Stagiaire(e)

Identifiant créancier SEPA (ICS) : 

Nom du créancier : Groupe ESRA

Adresse (N° et rue) :  135, avenue Félix FAURE  

Code postal - Ville - Pays : 75015 PARIS - France

F R 8 1 Z Z Z 4 2 3 2 1 8

Date 
_____ /_____ /_____________

Lieu
__________________________

Signature : 

Nom : _________________________________________ Prénom : ______________________________________

Adresse (N° et rue) : _____________________________________________________________________________

Code postal et ville : _____________________________________________________________________________

Pays : ________________________________________________________________________________________

N° de compte IBAN :

Code BIC : 
Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Vous avez opté pour le paiement du solde des frais de scolarité en plusieurs prélèvements automatiques.

Pour réaliser ces prélèvements, nous vous remercions de remplir et signer la rubrique DEBITEUR ci dessous.
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez Groupe ESRA à envoyer des instructions à votre banque pour 
débiter votre compte, et conformément aux instructions de Groupe ESRA. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que 
vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la 
date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Ecole        ESRA        ISTS        ESRA Animation        DHEC Année             1ère         2ème       3ème

CRÉANCIER - Espace réservé à la l’école

DÉBITEUR - À COMPLETER

MANDAT DE 
PRÉLÈVEMENTS SEPA
Référence Unique du Mandat

www.esra.edu
135 avenue Félix Faure - 75015
Tél : 01 44 25 25 25 - paris@esra.edu
Enseignement Supérieur Technique Privé

Code APE : 8542 Z 
RCS PARIS B 328 768 486

SIRET : 328 768 486 00024 
SAS AU CAPITAL DE 200 200€

ESRA - École Supérieure de Réalisation Audiovisuelle
ISTS - Institut Supérieur de Techniques du Son

ESRA Animation - École Supérieure des Techniques d’Animation
DHEC - Département des Hautes Études Cinématographiques

Nom de l’étudiant(e) 
Nom _______________________________  
Prénom ____________________________

Espace réservé à l’école
N° de facture ________________________  

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion 
de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que 
prévus aux articles 38 et suivants de la loi n°78‐17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.


